
RAPPORT DE REVISION DES COMPTES 2025

Comptes de fin d’année 2025

Rapport de l’organe de révision concernant 
le contrôle restreint à l’attention du conseil 
de fondation de la fondation Enfants & Vio-
lence Eglisau
 
En tant qu’organe de révision, nous avons 
examiné les comptes annuels (bilan, comp-
te d’exploitation, compte sur la variation 
du capital de l’organisation et annexe) 
de la fondation Enfants & Violence pour 
l’exercice se terminant le 31 décembre 
2025. Conformément à Kern-FER et à Swiss 
GAAP FER 21, les données du rapport 
d’activité ne sont pas soumises au contrôle 
de l’organe de révision.

Conformément à Kern-FER et à Swiss GAAP 
FER 21 et aux prescriptions légales, le con- 
seil de fondation est responsable de 
l’établissement des comptes annuels alors 
que notre tâche consiste à les vérifier. Nous 
confirmons que nous remplissons les exi-
gences légales en matière d’agrément et 
d’indépendance. 

Notre révision a été effectuée d’après le 
standard suisse du contrôle restreint. Il 
convient ensuite de planifier et de réali-
ser ce contrôle de manière à reconnaitre 
les déclarations erronées significatives. Un 
contrôle restreint comprend essentielle-
ment des questionnaires et des actes de 
contrôle analytiques, ainsi que des vérifi-
cations détaillées adaptées aux circonstan-

ces, sur les documents disponibles dans la 
structure contrôlée. Par contre, les contrô-
les du fonctionnement opérationnel et du 
système interne de contrôle, ainsi que des 
enquêtes et autres actes de contrôle pour 
détecter des agissements délictueux ou 
d’autres entorses à la loi, ne font pas partie 
de cette révision. 

Lors de notre contrôle, nous n’avons pas 
rencontré d’éléments pouvant nous laisser 
conclure que les comptes annuels ne don-
nent pas une image fidèle de la situation 
patrimoniale, financière et de résultat de la 
fondation, conformément à Kern-FER et à 
Swiss GAAP FER 21. En outre, nous n’avons 
pas rencontrer d’éléments pouvant nous 
laisser conclure que les comptes annuels 
ne correspondent pas à la loi suisse, à l’acte 
de fondation et au règlement.

Winterthour, le 7 avril 2026

SRG Schweizerische Revisionsgesellschaft AG

Andres Keller	
Expert réviseur agréé

Réviseur principal

Cornelia Avenell-Aschwanden
Experte réviseur agréée	

Annexes : Comptes annuels (bilan, compte d’exploi- 
tation, compte sur la variation du capital de 
l’organisation et annexe)
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				       BILAN AU 2025 					   
							     

Bilan

Actifs

Caisse
Avoir poste et banque
Total liquidités

Avoir impôt de compensation
Total de créances

Régulation décompte des actifs

Fonds de roulement

Investissement financier

Total actifs

Passifs

Créditeurs
Dettes à court terme

Régulation décompte des passifs

Dettes

Capital propre
Capital libre
Résultat de l’exercice
Fonds propre

Total passifs

31.12.2025

439.20
179 855.83
180 295.03

24 322.90
24 322.90

10 000.00

214 617.93

2 610 457.00

2 825 074.93

1 585.50
1 585.50

9 760.00

11 345.50

150 000.00
2 674 632.75

-10 903.32
2 813 729.43

2 825 074.93

31.12.2024

163.95
237 104.65

237 268.60

20 618.85
20 618.85

0.00

257 887.45

2 578 747.00

2 836 634.45

1 746.70
1 746.70

10 255.00

12 001.70

150 000.00
2 583 512.39

91 120.36
2 824 632.75

2 836 634.45
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COMPTE D ’EXPLOITATION  01.01.  –  31.12.2025

Compte d’exploitation

Produit dons
Produit projets propre

Total produits

Prestations pour projets
Dépenses projets propre
Honoraires projets
Total frais projets

Lettre de l’année nouvelle
Rapport annuel
Autres projets/brochures/traductions
Honoraires recherche de fonds
Total recherche de fonds

Résultat brut

Loyer 
Matériel de bureau/imprimés
Affranchissements/télécommunication
Comptabilité/révision
Honoraires pour la gestion
Site Internet/Domain
Autres frais de gestion/assurances
Total frais de gestion

Résultat de l’exercice

Intérêts et produits sur les titres
Frais de gestion du capital
Capital-/Gains de change réalisés
Capital-/Pertes de change réalisées
Résultat financier réalisé

Capital-/Gains de change non réalisés
Capital-/Pertes de change non réalisées
Résultat financier non réalisé
Total résultat financier

Résultat net

31.12.2025

54 390.42
595.00

54 985.42

139 400.00
1 148.55

41 614.20
182 162.75

1 461.30
4 387.25
1 026.70
2 337.85
9 213.10

-136 390.43

1 376.00
137.90

3 180.85
5 616.75
2 805.45

614.10
5 359.55

19 090.60

-155 481.03

38 885.01
-26 953.00
48 892.00

-43 755.00
17 069.01

215 005.70
-87 497.00

127 508.70
144 577.71

-10 903.32

31.12.2024

150 355.37
1 107.00

151 462.37

142 300.00
0.00

35 693.45
177 993.45

1 446.70
2 531.15

970.50
2 005.25

6 953.60

-33 484.68

900.00
1 030.40
3 093.76
5 983.50
2 406.30
1 530.45
5 675.88

20 620.29

-54 104.97

55 837.47
-25 258.00
66 015.00

-10 584.00
86 010.47

78 572.86
-19 358.00
59 214.86

145 225.33

91 120.36
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CAPITAL

31.12.2025

-10 903.32

2 813 729.43

 31.12.2024

150 000.00
2 674 632.75

 91 120.36

2 824 632.75

31.12.2025

150 000.00
2 663 729.43

2 813 729.43

31.12.2024

150 000.00
2 674 632.75

2 824 632.75

Variation du capital

Calcul de variation du capital

Fonds propre 2025
Capital propre selon les comptes annuels 2024
Capital libre selon les comptes annuels 2024
Résultat de l’exercice 2025

État selon les comptes annuels 2025

Fonds propre 2024
Capital propre selon les comptes annuels 2023   150.000.00
Capital libre selon les comptes annuels 2023    2 583 512.39
Résultat de l’exercice 2024

État selon les comptes annuels 2024		   

Tableau de variation des fonds propres  01.01.2025                       Accès                     Depart

Fonds propre 	 	               150 000.00		  0.00	            0.00
Capital libre		             2 674 632.75		  0.00          -10 903.32

Total			            2 824 632.75		  0.00        -10 903.32

Tableau de variation des fonds propres  01.01.2025                       Accès                     Depart

Fonds propre 		                150 000.00		  0.00	            0.00
Capital libre		             2 583 512.39	         91 120.36	            0.00
        
Total			            2 733 512.39	        91 120.36                       0.00
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ANNEXE AUX COMPTES DE FIN D’ANNEE 2025

Annexe 31.12.2025

2 610 457.00

 %
4.37

34.55
49.69

4.87
6.53

%
54.05
20.70

7.03
3.92
3.40
3.78
1.85
5.25

 31.12.2024

2 578 747.00

%
3.12

36.90
49.85

5.09
5.07

%
52.78
22.51

6.08
4.01
3.73
3.83
2.61
4.44

1. Indications sur la fondation
Nom :		  Fondation Enfants & Violence
Form juridique :	 Fondation
Base légale :	 Acte de fondation 30.07.2019
Siège social  :	 Burgstrasse 34a, 8193 Eglisau

Présidente CF :	 Dr. Lucrezia Meier-Schatz	                KU
Membres CF :	 Dr. Antje Becker		                 OZ
		  Dr. Tamara Guidi Margaris                              OZ
		  Reto Kämpfer		                 OZ		
		  Rolf Stallkamp		                 OZ
		  Dr. Christian Zünd		                 OZ
Directrice de bureau :	 Andrea Wenk		                 KU

Organe de révision :	     SRG Schweizerische Revisionsgesellschaft AG, Winterthur
Autorité de surveillance : Département fédéral de l’interieur

2. Indications sur les principes utilisés dans le bilan annuel
La présentation des Comptes a été réalisée conformement aux Swiss GAAP FER 21 et Swiss GAAP FER 1-6 (Kern-FER).
Les frais administrative a été calculé selon la méthode ZEWO.

2a. Principes d‘estimation
Les moyens disponibles (caisse, comptes postal et bancaire) sont estimés à leur valeur nominale.

2b. Placements financiers– titres (évalués à la valeur fiscale / du cours)
Mandat de gestion de la fortune à la ZKB à partir du 20.07.2015. 
Position globale selon rapport sur la fortune ZKB.

Allocation d’actifs
Liquidités
Obligations et autres
Actions et autres
Immobiliers
Placements alternatifs (Or/matières primères)

Répartition monétair
CHF
USD
EUR
JPY
GBP
AUD
CAD
Autre
		  27



31.12.2025

9 760.00
5 700.00
4 060.00

0.00

54 390.42
54 390.42

0.00

139 400.00
20 000.00
20 000.00

8 400.00
30 000.00

5 000.00
5 000.00

25 000.00
10 000.00
16 000.00

0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

9 213.10
1 461.30
5 413.95
2  337.85

46 757.50
41 614.20

2 337.85
2 805.45

 31.12.2024

10 255.00
5 700.00
4 555.00

0.00

150 355.37
56 538.87
93 816.50

142 300.00
0.00
0.00

9 800.00
30 000.00

0.00
0.00
0.00

0.0
0.00

8 000.00
5 000.00
3 000.00

10 000.00
8 000.00

10 000.00
18 000.00

5 500.00
10 000.00
10 000.00
15 000.00

6 953.60
1 446.70
3 501.65
2 005.25

40 105.00
35 693.45

2 005.25
2 406.30

3. Indications, répartitions, explications sur la position du bilan  et du compte de résultat
3a. Passifs de régularisation
Comptabilité / révision
Honoraires gestion / Loyer / Gestion / Affranchissements
Avoirs issus de dépôts en espèces			             

3b. Dons
Recettes des dons selon une comptabilité séparée dans le rapport annuel.
Un leg

3c. Prestations pour les projets			            
Assciation Stop Suicide	
Bildungsstelle Häusliche Gewalt
Fachstelle Jumpps	
Peribass	
Schweizer Fachverband Traumatherapie
Schlupfhuus Zürich
Stiftung Frauenhaus Zürich
Verein Family-help
Verein ein Sicheres Dach	
Beforemore
Stiftung Brändi	
Theater Bilitz	
DisNo	
Stiftung Idee Sport	
Stiftung Frauenhaus beider Basel	
Stiftung Okey	
Verein Lilli	
VereinTech Against Violence	
Verband Mythodrama Schweiz	
Association Petit Corneille				          

3d. Frais de recherche de fonds
Lettre de l’année nouvelle			            
Rapportanuel/traduction/autres actions			 
Honoraire de recherche de fonds			           

3e. Honoraires du bureau
89 % Projects, traumatisme des bébés secoués		        
  5 % Recherche de fonds		         	                                
  6 % L’administration et l’accompagnement de projets	         
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 31.12.2024

126 heures
18 heures

4 heures
24 heures

31.12.2025

170 heures
30 heures

6 heures
24 heures

4. Prestations bénévoles
Travail du comité
Tâches de la présidence
Gestion de projet vice-présidence
Envoi recherche de fonds, lettre de l’année nouvelle

Conformément à la décision du conseil de fondation de novembre 2024, un forfait de CHF 120 par heure a été fixé 
comme base d’évaluation des travaux bénévoles effectués par le conseil de fondation.
Le principe d’évaluation des travaux bénévoles effectués par le bureau pour l’envoi de la lettre de la nouvelle année et 
du rapport annuel est basé sur un salaire horaire de CHF 65.

5. Évènements importants après la date de clôture
Le conseil de fondation a approuvé le bilan annuel le 11 mars 2026 par décision. 
Le conseil de fondation n’a connaissance d’aucun événement postérieur à la da clôture du bilan, qui pourrait 
influencer les comptes de l’exercice 2025 ou qui mériterait d’être mentionné ici.
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